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©  Jauge  d'introduction  pour  dispositif  d'alimentation  de  découpes  de  boîtes  pliantes. 

©  La  jauge  d'introduction  (20)  de  section  rectan  -  |  Q  Zj. 
gulaire  comporte,  à  sa  partie  inférieure,  une  surface 
droite  (29)  raccordée  à  un  arrondi  (30).  Un  alésage 
(32),  obturé  à  l'une  de  ses  extrémités  et  relié  à  une 
source  de  fluide  à  son  autre  extrémité,  est  mis  à  „  ,  . 27  I  2 l'atmosphère  par  l'intermédiaire  de  canaux  (33)  de  ~\  s ~ ^ >  
façon  à  créer  un  flux  de  fluide  entre  une  découpe  en  /  r  
cours  d'introduction  et  la  découpe  suivante  d'une  (  Y / /  
pile  de  découpe  à  introduire  dans  une  machine  les  $$\A  / /   rl 
travaillant.  / \ \   /   /£ -  
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La  présente  invention  concerne  une  jauge 
d'introduction  pour  dispositif  d'alimentation  de  dé  -  
coupes  de  boites  pliantes,  comportant  un  corps  de 
jauge  vertical,  arrondi  à  sa  partie  inférieure,  contre 
laquelle  prennent  appui  les  découpes  de  boites 
pliantes  à  introduire  dans  la  machine  les  travaillant. 

Les  dispositifs  d'introduction  de  découpes  de 
boîtes  pliantes  connus  à  ce  jour,  appelés  commu  -  
nément  margeurs  par  les  praticiens,  comportent 
généralement  un  organe  de  transport  inférieur 
constitué  par  une  série  de  courroies  sans  fin  pla- 
cées  côte  à  côte  dans  la  largeur  du  dispositif.  Ces 
courroies  sans  fin  sont  entraînées  par  un  rouleau 
moteur  placé  à  l'avant  du  dispositif  et  passent 
ensuite  autour  d'un  rouleau  entraîné  placé  à  l'ar- 
rière  du  dispositif  précité.  Le  brin  supérieur  des 
courroies  sans  fin  est  en  outre  supporté  par  une 
série  de  galets  de  façon  à  constituer  un  plan  de 
transport  présentant  une  surface  relativement  rigi  -  
de.  Une  jauge  verticale  est  placée  sensiblement 
dans  l'axe  du  rouleau  moteur  et  au-dessus  de 
celui-ci.  Les  découpes  de  boîtes  pliantes  à  intro- 
duire  sont  disposées  de  façon  inclinée  au-dessus 
des  courroies  sans  fin,  leur  tranche  avant  venant 
s'appuyer  contre  la  partie  arrondie  de  la  jauge 
alors  que  leur  partie  arrière  repose  sur  des  sup-  
ports. 

De  préférence,  deux  jauges  sont  montées  côte 
à  côte  dans  la  largeur  du  margeur.  Afin  d'autoriser 
le  départ  des  découpes,  un  jeu  correspondant 
sensiblement  à  l'épaisseur  de  la  découpe  à  intro- 
duire  est  laissé  entre  la  partie  inférieure  de  la  jauge 
et  la  courroie  sans  fin  au-dessus  de  laquelle  cette 
jauge  est  montée.  Les  découpes  de  boîtes  pliantes 
sont  en  général  imprimées  et,  pour  des  impératifs 
de  pliage,  la  découpe  est  placée  dans  le  margeur 
de  telle  façon  que  l'impression  se  trouve  en  regard 
des  courroies  sans  fin.  Lors  de  l'opération  d'intro- 
duction,  la  découpe  inférieure  de  la  pile  se  trouvant 
dans  le  margeur  va  nécessairement  frotter  avec  sa 
face  non  imprimée  sur  la  face  imprimée  de  la 
découpe  suivante. 

De  par  leur  conception,  les  dispositifs  d'intro- 
duction  connus  à  ce  jour  présentent  donc  certains 
inconvénients  lors  de  l'introduction  de  découpes 
présentant  des  surfaces  imprimées  très  sensibles 
aux  rayures  et  à  leur  dégradation  par  frottement. 
En  effet,  l'utilisation  d'une  jauge  conventionnelle 
fait  qu'il  existe  toujours  une  certaine  pression,  due 
au  poids  de  la  pile  de  découpes  placée  dans  le 
margeur,  entre  la  découpe  inférieure  de  la  pile  et  la 
découpe  suivante.  Cette  pression  produit  un  effet 
néfaste  lors  de  l'introduction  de  découpes  dont 
l'impression  est  très  fragile,  par  exemple  lorsque 
l'on  travaille  des  découpes  ayant  subit  une  im  -  
pression  avec  des  encres  polymérisables  aux 
rayons  ultra  -violets  ou  dans  le  cas  d'une  impres- 
sion  avec  des  encres  présentant  les  mêmes  c a -  

ractéristiques  de  résistance.  Avec  une  jauge 
conventionnelle,  l'impression  des  découpes  est 
détériorée  à  tel  point  que  le  résultat  débouche  sur 
la  mise  au  rebut  des  découpes  de  boîtes  pliantes 

5  ainsi  travaillées. 
La  présente  invention  à  pour  but  de  remédier 

aux  inconvénients  précités. 
A  cet  effet,  l'invention  consiste  en  une  jauge 

d'introduction  conforme  à  ce  qu'énonce  la  reven  -  
io  dication  1. 

Les  avantages  obtenus  grâce  à  cette  invention 
consistent  essentiellement  en  ce  que  la  détériora- 
tion  de  l'impression  des  découpes  étant  suppri  -  
mée,  le  taux  de  découpes  à  mettre  au  rebut  d e -  

75  vient  pratiquement  nul  et  augmente  de  ce  fait  les 
caractéristiques  de  productivité  de  la  machine  tra  -  
vaillant  les  découpes. 

Un  exemple  de  réalisation  de  la  jauge  d'intro  -  
duction  selon  l'invention  sera  décrit  en  détail  ci 

20  -après  à  titre  d'exemple  à  l'aide  du  dessin  annexé 
dans  lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  d'un  dis- 
positif  d'introduction, 
La  figure  2  est  une  vue  schématique  représen  -  

25  tant  l'état  de  la  technique, 
La  figure  3  est  une  vue  schématique  représen  -  
tant  les  conditions  d'introduction  d'une  découpe 
a  l'aide  d'une  jauge  selon  l'invention, 
La  figure  4  est  une  vue  de  profit,  en  coupe 

30  partielle  de  la  jauge  de  la  figure  3  et 
La  figure  5  est  une  vue,  en  coupe  partielle, 
selon  X  de  la  figure  4. 

La  figure  1  représente  schématiquement  un 
dispositif  d'introduction  1  comprenant  un  margeur 

35  2  comportant  une  série  de  courroies  sans  fin  3 
disposées  côte  à  côte  sur  la  largeur  dudit  margeur 
2.  Les  courroies  sans  fin  3  sont  entraînées  par  un 
rouleau  moteur  4  placé  à  l'avant  du  margeur  et 
passent  autour  d'un  rouleau  entraîné  5  situé  à 

40  l'arrière  du  dispositif.  Le  brin  supérieur  6  de  cha-  
cune  des  courroies  sans  fin  3  est  supporté  par  des 
galets  7  montés  dans  un  longeron  8  disposé  sous 
chacune  desdites  courroies  sans  fin  3.  Une  jauge  9 
comportant  une  partie  inférieure  10  de  forme  a r -  

45  rondie  est  montée  au-dessus  et  dans  l'axe  de  l'un 
des  rouleaux  ou  galets  supportant  les  courroies 
sans  fin  3.  Un  jeu  11,  correspondant  sensiblement 
à  l'épaisseur  d'une  découpe  12,  est  laissé  entre  la 
partie  inférieure  10  arrondie  de  la  jauge  9  de  façon 

50  à  autoriser  le  passage  de  la  découpe  13.  Les 
découpes  12,  respectivement  13  sont  disposées  en 
pile  inclinée  dans  le  margeur  2,  au-dessus  des 
courroies  sans  fin  3.  Leur  bord  avant  s'appuie 
contre  la  partie  arrondie  de  la  jauge  et  leur  partie 

55  arrière  repose  sur  des  supports  14.  Le  margeur  2 
est  placé  à  l'amont  de  l'organe  de  transport  15  de 
la  machine  travaillant  les  découpes,  par  exemple, 
une  plieuse  colleuse. 

2 
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La  figure  2  illustre  l'état  de  la  technique  connu 
à  ce  jour  pour  introduire  des  découpes  16,  17 
comportant  une  impression  18  sur  leur  face  infé- 
rieure.  La  découpe  16  est  représentée  ici  à  l'instant 
où  elle  va  être  introduite  en  machine.  Elle  va  pas  -  
ser,  sous  l'effet  de  l'entraînement  par  la  courroie 
sans  fin  3,  sous  la  jauge  9  et  sa  face  supérieure 
19,  non  imprimée,  va  frotter  pendant  toute  l'opé- 
ration  d'introduction  sur  la  face  imprimée  18  de  la 
découpe  suivante  17. 

La  figure  3  représente  les  conditions  d'intro- 
duction  régnant  lorsque  l'on  utilise  une  jauge  d'in  -  
traduction  selon  l'invention.  Dans  cette  figure,  la 
jauge  20  est  agencée  de  façon  à  pouvoir  autoriser 
une  amenée  de  fluide  à  l'extrémité  de  sa  partie 
inférieure.  Les  figures  4  et  5  décrivent  en  détail  la 
réalisation  de  cette  jauge. 

La  découpe  21  de  la  figure  3  est  entraînée 
sous  la  jauge  20  par  la  courroie  sans  fin  3,  cela 
sans  qu'il  y  ait  frottement  de  sa  face  imprimée  22 
sur  les  courroies.  Un  fluide  23,  par  exemple  de  l'air 
comprimé  provenant  d'une  source  (non  représen  -  
tée),  est  constamment  insufflé  par  l'extrémité  infé  -  
rieure  de  la  jauge  20  sur  la  face  non  imprimée  24 
de  la  découpe  21  et  crée  ainsi  un  flux  de  fluide, 
voire  un  coussin  de  fluide,  au  niveau  de  la  partie 
inférieure  de  la  jauge,  flux  ou  coussin  de  fluide  qui 
a  entre  autres  pour  effet  d'éliminer  les  effets  ther  -  
miques  du  frottement  entre  la  face  non  imprimée 
de  la  découpe  21  et  la  face  imprimée  25  de  la 
découpe  suivante  26  ,  évitant  de  ce  fait  tout  effet 
d'abrasion  entre  les  deux  découpes  21  et  26.  Dans 
certains  cas,  par  exemple  lorsque  l'on  travaille  des 
découpes  de  petit  format  en  piles  peu  importantes 
et  avec  une  pression  de  fluide  élevée,  le  flux  ou 
coussin  de  fluide  pourra  même  provoquer  une  a b -  
sence  totale  de  contact  entre  tes  deux  découpes 
21  et  26. 

La  figure  4  est  une  vue  de  profit,  en  coupe 
partielle  de  la  jauge  20  de  la  figure  3.  Cette  jauge 
20  de  section  rectangulaire  est  fixée,  de  manière  à 
pouvoir  être  réglée  verticalement,  contre  une  tra- 
verse  27  s'étendant  entre  tes  deux  bâtis  latéraux 
(non  représentés)  du  margeur  2  à  l'aide  d'une  vis 
spéciale  28. 

L'extrémité  inférieure  de  la  jauge  20  présente 
une  surface  droite  29  ainsi  qu'une  partie  arrondie 
30  raccordant  ladite  surface  droite  29  et  la  face  de 
contact  31  de  la  jauge.  Cette  même  extrémité 
inférieure  de  la  jauge  20  possède  un  alésage  32 
percé  de  part  en  part  de  la  largeur  de  la  jauge  20. 
Des  canaux  33  d'amenée  de  fluide,  au  nombre  de 
trois  dans  la  présente  exécution  retient  l'alésage  32 
à  l'atmosphère  en  débouchant  dans  la  surface 
droite  29. 
De  préférence,  ces  canaux  33  d'amenée  de  fluide 
sont  percés  suivant  une  perpendiculaire  au  plan 
défini  par  la  surface  droite  29. 

Dans  l'exécution  représentée  par  la  figure  5, 
l'alésage  32  est  obturé  à  l'une  de  ses  extrémités 
par  une  vis  34  munie  d'un  joint  d'étanchéité  35 
alors  que  son  autre  extrémité  est  équipée  d'un 

5  raccord  fileté  36  relié  au  tuyau  37  d'amenée  de 
fluide.  Dans  l'exécution  représentée,  trois  canaux 
33  sont  aménagés  dans  l'extrémité  inférieure  de  la 
jauge  20. 
Il  est  bien  entendu  qu'en  fonction  des  caractéristi  -  

io  ques  des  impressions  réalisées  sur  les  découpes 
ou  en  fonction  de  leur  grammage,  on  pourrait 
imaginer  d'utiliser  un  nombre  inférieur  ou  supérieur 
de  canaux  33. 

15  Revendications 

1.  Jauge  d'introduction  pour  dispositif  d'alimen- 
tation  de  découpes  de  boîtes  pliantes,  corn  -  
portant  un  corps  de  jauge  vertical  de  section 

20  rectangulaire,  présentant,  à  sa  partie  inférieure, 
un  arrondi  contre  lequel  prennent  appui  des 
découpes  de  boîtes  pliantes  à  introduire  dans 
une  machine  les  travaillant,  caractérisée  en  ce 
que  ladite  partie  inférieure  de  la  jauge  (20) 

25  présente  une  surface  droite  (29)  se  raccordant 
à  l'arrondi  (30)  contre  lequel  prennent  appui 
les  découpes  (12,  13,  16,  17,  26),  ladite  partie 
inférieure  étant  équipée  de  moyens  pour  créer 
un  flux  de  fluide  (23)  entre  une  découpe  (21) 

30  en  cours  d'introduction  et  la  découpe  suivante 
(26)  de  la  pile  de  découpes  à  introduire  dans 
une  machine  les  travaillant. 

2.  Jauge  d'introduction  selon  la  revendication  1, 
35  caractérisée  en  ce  que  tes  moyens  pour  pour 

créer  le  flux  de  fluide  (23)  sont  constitués  par 
un  alésage  (32)  percé  de  part  en  part  de  la 
largeur  de  la  jauge  (20),  ledit  alésage  (32), 
dont  l'une  des  extrémités  est  obturée  par  une 

40  vis  (34)  munie  d'un  joint  d'étanchéité  (35)  et 
dont  l'autre  extrémité  est  équipée  d'un  raccord 
fiteté  (36)  relié  à  une  source  de  fluide,  étant 
relié  à  l'atmosphère  par  au  moins  un  canal 
(33)  débouchant  dans  la  surface  droite  (29)  de 

45  la  partie  inférieure  de  la  jauge  (20). 

3.  Jauge  d'introduction  selon  la  revendication  2, 
caractérisée  en  ce  que  l'alésage  (32)  est  relié 
à  l'atmosphère  par  trois  canaux  (33)  percés 

50  suivant  une  perpendiculaire  au  plan  défini  par 
la  surface  droite  (29). 

4.  Jauge  d'introduction  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  le  flux  de  fluide  (23)  est 

55  un  flux  d'air  comprimé. 
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